
Projet Alimentaire Territorial  
du PETR Vidourle Camargue 

 

Chargé de Plan Alimentaire Territorial :  

Titouan DENIMAL-PINTO 

04.48.21.61.11 -  t.denimal-pinto@petr-vidourlecamargue.fr 

 

QUEL(s) RÔLE(s) POUR LE PETR ?   

• Vision prospective : définir les objectifs stratégiques de manière 

concertés pour le développement d’une alimentation et d’une 

agriculture coordonnées sur le territoire.  

• Participer et mettre en œuvre des actions en partenariat avec les 5 

communautés de communes et autres acteurs de l’alimentation 

et/ou agriculture.  

• Sensibiliser aux enjeux liés à l’alimentation. 

• Accompagner l’émergence de projets relatifs à l’alimentation , 

portés par les intercommunalités (le PETR n’a pas de vocation 

opérationnelle mais des missions d’ingénierie confiées par les élus).   

• Visualiser la dynamique alimentaire du territoire : identifier et 

mettre en lien les acteurs entre eux.  

LE PAT VIDOURLE CAMARGUE, C’EST 1 PRIORITÉ 

CIBLÉE, 4 AXES STRATÉGIQUES ET 12 ACTIONS CLÉS  

 

LE PLAN 
D’ACTION 

Aucun échelon territorial ne possède de 

compétence « alimentation » mais toutes 

possèdent des leviers d’action. Toutes 

peuvent mobiliser des instruments, des 

dispositifs. A condition également de 

s’articuler aux autres acteurs territoriaux 

(Départements, Région, etc.) De manière 

très synthétique, le schéma suivant vise à 

clarifier et distinguer les leviers d’actions, 

dispositifs et instruments à disposition 

des collectivités pour agir sur l’enjeu 

alimentaire.  

 

L’alimentation, un sujet 

transversal. Le système 

alimentaire englobe donc 

tout le cycle de 

l’alimentation, allant de la 

production agricole à la 

consommation alimentaire.  

COMMENT AGIR SUR L’ENJEU ALIMENTAIRE A  
L’ÉCHELLE DE MA COLLECTIVITÉ ?     

Élu référent :  

Monsieur Pierre GRISELIN, Vice-Président du 

PETR à la ruralité et à l’alimentation 
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